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DECISION  2023 - 589

OBJET : Contrat pout l'organisation d'ateUers à la inédiathèqueRoger Gouhier et à la ludothèque du

Londeau àNoisy-le-Sec —AssociationGtaines de terre

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu te Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabhssemeflts publics de coopcration mtercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 dccembre 2015 reladfà la méttopoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainviïle ;

Vu la déUbératlonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoirc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégarionde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parnùlesquels figurent la préparation, la passation, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêté du président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à
Madame Séverine Rommé, Directrice générale des services, à Feffet de signer tous les actes administrarifs et
documents relevant cles compétences déléguéespar lc conseil de territou'e au Président, dans les domaines ci-
dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les staruts dc l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT eii matière de construction, aménagement, entreden et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêttetritorial ;

Vu la délibérationCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 juiUet 2017 modifiée qui dans son article 6 cléclare
d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels figurent k
médiathèqueRoger Gouhier et la ludothèque du Londeau àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat proposé par l'association Graines de terre, pour l'orgamsadon de deux séances de deux ateliers de
modelage sur le thème du corps humain, dans le cadre du fesrival Sciences Infuses, les 9 et 16 septembre 2023, à
la médiathèqueRoger Gouhier et les 13 et 20 septembre, àla ludothèque du Londeau ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensenible de favoriser les intervendons artisriques sur le terntoire ;

DECIDE

Article 1er : d'âpprouver le contrat avec l'associarion Graines de terre —CAP Voltaire - 20, rue Voltaire -

93100 Montreml, pour une somme globale nette de taxe de 1 135,00 €(mille cent trente-cmq
euros), le prestataire n'étantpas assujetti à la TVA.

ArtJcle 2 : La dépense sera itnputée au budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 011.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seinc-Saint-Denis ;

Monsieur le Trésorier ;
Par ailleurs nodficadon en est faite àl'associadon Graines de terre.

Fait àRomainville. le 29 août2023

Signéélectroniquemenl

ROMME
Date de signature : 01/0!

Qualité : Directrice Géné^&.çl.çsServices

Le Prësidentcertifie, sous sa responsabilité, le ciiractère esécutoire de ia présentedéciiiion et infbfmc quë celle-ci peut faire l'objet d'un recoiirs pour excès
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